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CONSEIL MUNICIPAL  

 

LUNDI 27 FÉVRIER 2023 

SÉANCE N° 2 

 

PROCÈS-VERBAL 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 27 FEVRIER à 19 heures, le Conseil Municipal 
de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 
Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 
 
Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 
 
Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 
M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 
Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 
M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 
Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 
M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 
Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 
Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 
M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 
Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 
M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 
 
Date de convocation : 21/02/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à Mme Rachet 
- Mme CHEVALIER pouvoir à Mme Ménage 
- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Méterreau 
- M. GUICHON pouvoir à Mme Dubois-Gasnot 
- M. MAGUÉ pouvoir à Mme Delhommeau 
- Mme LECOMTE-DENIZET 

Elus en exercice : 33 
Elus présents : 27 
Elus absents : 6 
Pouvoirs : 5 

Mme Sandrine BOIGNÉ, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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Madame la Maire excuse les élus absents et énonce les pouvoirs, le quorum étant atteint, elle déclare 
la séance ouverte. 
 
En vertu de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Mme Sandrine BOIGNÉ, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
 
Madame la Maire demande aux membres de l’assemblée s’il y a des observations ou des remarques 
à propos du procès-verbal de séance du Conseil municipal du 16 janvier 2023.  
Aucune remarque n’étant formulée, ce rapport est définitivement adopté à l’unanimité et la séance 
peut débuter 
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Comme chaque année, et afin d’assurer le fonctionnement des services pendant la période estivale, 
notamment pour le Lac de la Monnerie, le camping, et les espaces verts, il s’avère nécessaire d’avoir 
recours à du personnel saisonnier pour une durée déterminée. 

En considérant les effectifs recrutés en 2022, il convient de prévoir pour 2023 une enveloppe 
équivalant à 50 mois de contractuels saisonniers au titre de l’année 2023.  

Aussi, il est proposé au Conseil municipal : 

 de donner son accord pour ces recrutements saisonniers pour l’année 2023 et : 
 

 De baser la rémunération des surveillants de baignade contractuels en référence à 
l’indice brut 538/indice majoré 457 équivalent, à la date du Conseil, au 11e échelon de la 
grille indiciaire des Éducateurs des Activités Physiques et Sportives (catégorie B) 

 
 De baser la rémunération des autres agents contractuels en référence à l’indice brut du 1er 

échelon de la grille indiciaire C1 (catégorie C). 
 
En outre, afin d’assurer le fonctionnement de l’ensemble des services, il peut se révéler parfois 
nécessaire d’avoir recours à du personnel supplémentaire en renfort pour d’autres besoins non 
prévus en début d’année et pour une durée déterminée, dans d’autres services. Il s’agit alors de 
d’accroissement temporaire d’activité. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  

 D’inscrire au budget une enveloppe de 670 mois de contractuels en accroissement 
temporaire d’activité pour l’année 2023 et ce pour l’ensemble des filières et services 
présents dans la collectivité. Cette enveloppe prend en compte les personnels scolaires et 
périscolaires.  

 D’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer les contrats et documents à 
intervenir. 

Les emplois saisonniers et les accroissements temporaires d’activité pourront être exercés à temps 
complet ou à temps non complet.  
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« En 2022, La Flèche a su conserver des services 
publics de proximité, dynamiser son marché de 
l’emploi, miser sur des investissements de 
qualité, soutenir la richesse et la pluralité de 
son tissu associatif, encourager une politique 
culturelle ambitieuse, mettre la préservation de 
l’environnement au cœur de tous ses 
engagements… L’ensemble de ces atouts 
favorise une qualité de vie que nous souhaitons 
sanctuariser et amplifier, malgré les lourdes 
contraintes budgétaires qui s’imposent à nous » 
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• Depuis la loi du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République (ATR), les communes 
de + de 3500 habitants doivent obligatoirement organiser un débat sur les orientations budgétaires dans 
un délai de 2 mois précédant l’examen du budget. 

• L'article 107 de la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant une Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi "NOTRe", reprise dans l’article L2312-1 du code général des collectivités territoriales, 
renforce l’obligation d’information des conseillers municipaux. 

• Le DOB s’effectue sur la base d’un rapport précisant les orientations budgétaires (ROB) portant autant sur 
les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement et en investissement que 
sur la gestion de la dette. 

• Les informations contenues dans ROB portent ainsi sur les orientations générales, les engagements 
pluriannuels envisagés, l’endettement de la ville, et la structure relative aux dépenses de personnel.

 
 

insertion image

 
 

 2020 crise sanitaire = mise à l’arrêt des économies mondiales

 2021 reprise de l’activité économique = hausse des prix + perturbation des chaînes logistiques 

 2022 conflit Ukraine = démultiplie la dynamique inflationniste (volatilité du prix des matériaux, niveau élevé des 
prix des carburants, allongement des délais d'approvisionnement + décision prise par certains marchés de réduire 
le flux de leurs exportations)

 Ces 2 crises (+ impératif climatique) = puissant révélateur des faiblesses et dépendances de notre économie

 La Banque mondiale prévoit le maintien des prix à des niveaux historiquement élevés jusqu’à fin 2024

 La Banque de France annonce des prix à la conso en hausse de 6% pour les ménages en 2023 

 PIB en France: -8% en 2020 +6,25 en 2021 et +4% en 2022. Dette : 113%. Inflation 2022: 5,2% 
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 Augmentation de la DGF pour une enveloppe globale de 27 Milliards d'€

 Prolongation du bouclier tarifaire sur les prix de l’énergie

 Résidences secondaires : davantage de communes pourront majorer la taxe d'habitation

 Impact de la suppression de la Taxe d'Habitation sur les résidences principales en 2023

 Forte hausse de la taxe foncière (record depuis 30 ans) : revalorisation des bases de la taxe foncière + 7% (contre 
3,4% en 2022), en vertu de l’indexation automatique sur la hausse des prix

 Suppression CVAE compensée par une fraction de TVA nationale

 Fonds vert : fonds d’accélération écologique dans les territoires (10 millions d’€ pour la Sarthe sur les 2 milliards 
d’€ en 2023)

 Les dispositifs de soutien à l’investissement local DETR et DSIL reconduits en 2023

 
 

 Le 1er poste touché par la hausse des prix = charges à caractère général (énergie + fourniture + équipements + 
entretien/réparation + prestations de services…)

 Dépenses énergétiques importantes : écoles, équipements sportifs et culturels = consommateurs d’électricité et 
de gaz. 

 Dépenses de personnel intègrent plusieurs décisions gouvernementales sur les traitements = 

o revalorisation du point d’indice de la fonction publique de 3,5 % au 1er juillet 2022 

o revalorisation des carrières et des rémunérations des agents de catégorie C

o l’alignement du traitement minimum sur le Smic

o l’amélioration du début de carrière des agents de catégorie B 

o accords Ségur dans secteur social et médico-social. 

 
 

En 2022, La Flèche a vu une augmentation imprévue de ses charges courantes qui 
impacte forcément notre construction budgétaire (inflation pour les communes = 
7.2%)

Le prix du gaz a été multiplié par 6 

Le prix de l’électricité a été multiplié par 3

La revalorisation (bienvenue!) du point d’indice pèse pour 400 000 
euros dans notre budget 
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œ

« Le principe de libre administration des 
collectivités territoriales doit amener l’État 
à prendre en compte les conséquences des 
crises - particulièrement de la crise 
énergétique - sur les budgets des 
collectivités. 

Les collectivités doivent en outre être 
mieux consultées en amont des prises de 
décisions qui, mal ou non compensées, 
impactent lourdement leurs budgets de 
fonctionnement » 

 
 

• Budget participatif 2

• Groupes de travail avec 
des habitants sur des 
thématiques (en 2023 sur 
propreté)

• Programme Action Cœur 
de ville + labels 

• Territoire engagé pour la 
Nature

• Appels à projets 
thématiques

• Faire fonctionner les 
services au quotidien dans 
une logique de qualité du 
service rendu aux usagers

• Développement de la e-
administration

• Maintien des 
investissements

• Maintien des taux  
d’imposition de la ville

• Conserver le même 
montant de dette en fin 
d’exercice 2025

Maintenir 
l’équilibre 

financier et le 
volume de 

dette

Préserver et 
moderniser 

les services à 
la population

Asseoir la 
démarche 

participative 
dans les 
projets

Renforcer 
l’attractivité 

en s’inscrivant 
dans les 

dispositifs de 
financement

 

 

Résultat estimé 2022 / Section d’investissement

Dépenses Recettes Résultat

Total 3 383 028,95 3 605 966,19

Résultat de clôture 222 937,24

Résultat N-1 reporté 16 677,80

Résultat de l'exercice N reporté en N+1 en 001 239 615,04

Restes à réaliser 1 479 984,38 868 163,35 -611 821,03

Besoin de financement (déficit cumulé) 372 205,99
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Résultat estimé 2022 / Section de fonctionnement

Dépenses Recettes Résultat

Total 20 505 042,05 21 416 058,16

Résultat de gestion 911 016,11

Resultat N-1 reporté 1 826 850,65

Résultat N 2 737 866,76

Capitalisation minimum (besoin de financement) 372 205,99

Résultat N reporté en N+1 en 002 2 365 660,77

 
 

Les épargnes

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

epargne de gestion epargne brute hors cessions épargne nette hors cession

 

 

Dotations : perte cumulée depuis 2010 (hors inflation) de 8 241 000 euros
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Les dépenses d’équipement en k€ (2018 – 2022) 
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Annuité de la dette en €

 

 

Personnel communal hors personnel mis à disposition de la CCPF au 31/12/2022
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…

« Notre débat s’inscrit donc dans un contexte complexe de crise. Nos 
orientations budgétaires 2023 tiennent compte de tous les éléments 
exogènes qui conditionnent la capacité financière de la Ville. Cela nous 
oblige à faire des choix, à adapter nos capacités d’intervention, à optimiser 
nos moyens humains et financiers. Malgré ce contexte, notre politique 
porte ses fruits: La Flèche gagne des habitants, le centre-ville est 
dynamique, le taux de vacances des commerces est bas et les services 
publics de proximité fonctionnent »

 

 

…

« Les incertitudes sur les prochains budgets nous invitent à poursuivre notre 
stratégie financière responsable, fondée sur la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement et de l’endettement. Nos orientations reposent en outre 
sur une prévision réaliste des investissements, en limitant le recours aux 
restes à réaliser. Nos valeurs, notre philosophie, notre ambition pour la 
Ville et notre engagement envers les Fléchois demeurent inchangés »
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Travaux d’isolation des écoles André Fertré, Pape Carpantier et Descartes

Equipements en panneaux solaires à la maison de santé et au pôle petite enfance

Renouvellement de l’éclairage public et passage au LED

Poursuivre la promotion des déplacements doux du quotidien (abris vélo…) 

Par la mise en place de groupes de travail sur la propreté et le désherbage de la ville

Avec les Jardins de la Providence (programme TEN)  

 
 

Par des services publics du quotidien sans augmentation de fiscalité 

Par un financement plus soutenu du CCAS 

Par le soutien inchangé aux associations de solidarité, de l’urgence sociale et de 
l’inclusion

Par le soutien réaffirmé au projet Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée 

Par le maintien d’une tarification garantissant l’accès à la culture et au sport pour tous 

Par le maintien de la semaine des 5 jours pour nos écoliers 

 

 

Par un Equipement sportif de proximité (skate-park et basket 3x3)

Par la réalisation des vestiaires de la Pépinière 

Par le soutien solide aux associations sportives et culturelles de la ville

Par la simplification des réservations de salles

Par la valorisation du patrimoine de la Ville 

Par le soutien aux champs artistiques émergents 

Par la coopération culturelle avec nos villes jumelles  
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Par la poursuite du programme Action Cœur de Ville 

Par la mobilisation de toutes les subventions et prêts bonifiés 

Par le soutien et l’accompagnement du commerce local 

Par la réalisation de nouveaux programmes immobiliers pour accueillir seniors, familles 
et jeunes dans les prochaines années 

Par le lancement de la maîtrise d’œuvre du réaménagement de Port Luneau 

Par les réalisations des projets élus par les Fléchois dans le cadre du Budget Participatif 
2 

 
 

 

 

« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 484 979,23 509 258,74

Résultat de clôture 24 279,51

Resultat N-1 reporté 85 390,29

Résultat de l'exercice N reporté en N+1 en 001 109 669,80

Restes à réaliser 613 520,56 300 000,00 -313 520,56

Besoin de financement (déficit cumulé) 203 850,76
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« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 3 120 410,16 3 463 585,09

Résultat de gestion 343 174,93

Resultat N-1 reporté 1 773 364,71

Résultat N 2 116 539,64

Capitalisation minimum (besoin de financement) 203 850,76

Résultat N reporté en N+1 en 002 1 912 688,88

 
 

« »

La compétence « EAU » devra être transférée à la CCPF au plus tard en 2026

Travaux initiés en 2022 et réalisés en 2023: 
- Rue Jean Barjaud
- Réseaux des nouveaux logements « ex école Latouche »
- Abords des Médaillés-Militaires
- Réseaux de Port Luneau 
- Urgences: forages de Villenette

 

 

« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 219 976,56 467 553,30

Résultat de clôture 247 576,74

Resultat N-1 reporté 926 047,76

Résultat de l'exercice N reporté en N+1 en 001 1 173 624,50

Restes à réaliser 253 883,57 300 000,00 46 116,43

Besoin de financement (déficit cumulé) 0,00
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« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 1 299 531,16 1 585 572,27

Résultat de gestion 286 041,11

Resultat N-1 reporté 1 114 848,06

Résultat N 1 400 889,17

Capitalisation minimum (besoin de financement) 0,00

Résultat N reporté en N+1 en 002 1 400 889,17

 
 

« »

La compétence « ASSAINISSEMENT » devra être transférée à la CCPF au plus tard en 2026
Budget impacté par la hausse des coûts de l’énergie mais peu d’évolutions notables sur 
dépenses/recettes

Travaux initiés en 2022 et réalisés en 2023:
- Rue Jean Barjaud
- Réseaux des nouveaux logements « ex école Latouche »
- Abords des Médaillés-Militaires
- Réseaux de Port Luneau 
- Matériel: remplacement d’un épandeur à boues

 

 

« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 4 751,72 6 963,47

Résultat de clôture 2 211,75

Resultat N-1 reporté 11 402,32

Résultat de l'exercice N reporté en N+1 en 001 13 614,07

Restes à réaliser 0,00 0,00

Besoin de financement (déficit cumulé) 0,00
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« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 692 481,16 697 937,28

Résultat de gestion 5 456,12

Resultat N-1 reporté 7 342,45

Résultat N 12 798,57

Capitalisation minimum (besoin de financement) 0,00

Résultat N reporté en N+1 en 002 12 798,57

 
 

« »
Le budget de fonctionnement 
est construit sur la base 
d’une activité 2023 similaire 
à celle de 2022. 

Le budget d’investissements 
(essentiellement du 
renouvellement de 
matériels) sera présenté au 
Budget primitif. 

 

 

« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 17 295,78 0,00

Résultat de clôture -17 295,78

Resultat N-1 reporté 0,00

Résultat de l'exercice N reporté en N+1 en 001 -17 295,78

Restes à réaliser 0,00 0,00

Besoin de financement (déficit cumulé) 17 295,78
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« »

Dépenses Recettes Résultat

Total 464 246,83 483 655,11

Résultat de gestion 19 408,28

Resultat N-1 reporté 0,00

Résultat N 19 408,28

Capitalisation minimum (besoin de financement) 17 295,78

Résultat N reporté en N+1 en 002 2 112,50

 
 

Le budget prend en compte la reprise d’activité post-Covid, la revalorisation de la masse salariale 
et l’impact des fluides (électricité et gaz). 

Il regroupe la gestion de: 

 Printania
 Coppelia
 Théâtre de la Halle-au-Blé 
 Salles de quartiers de Verron, Saint-Germain et Bas-Rhin
 Salle d’activité ZAC du Canada

Investissements: renouvellement de matériels techniques/travaux de conformité et sécurité 

 

 

 
 


